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Résolution N° 199

Prélevons sur les réserves pour geler les primes !
Suzanne Maitre-Schindelholz (PCSI)  

La hausse des primes maladie est un renouvellement sans fin. Le Jurasubit à nouveau une des plus 
fortes hausses de Suisse avec 2 % alors quela moyenne se situe à 0,5 %. Cette situation nous 
inquiète et, face àl’opacité des calculs, aux réserves importantes, 11 milliards de francs,constituées 
par les caisses, nous ne pouvons pas rester sans réaction. 
Le Conseil fédéral s’accommode de cette situation, estimant la hausse2021 satisfaisante. Nous ne 
pouvons plus nous laisser dicter cet état de faitsans réagir. Depuis plusieurs années, nous attendons 
des réformes structurelleset une refonte de la LAMal. Dans l’attente qu’une véritable réforme se 
mette enplace, il est impératif que les Chambres fédérales prennent des mesures transitoires.C’est 
actuellement la seule et unique solution pour faire bouger les choses. 
Par cette résolution, le Parlement jurassien demandeaux Chambres fédérales d’intervenir 
pour que les réserves excédentaires descaisses d’assurance maladie soient utilisées pour 
geler les primes les deuxprochaines années. Ces réserves doivent aussi partiellement être 
utilisées pourfinancer les surcoûts liés à la pandémie du Coronavirus.

Suzanne Maitre-Schindelholz (PCSI)
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Intervention déposée officiellement le 30 septembre 2020
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Parlement jurassien du 30 septembre 2020

Résolution interpartis No ^°l

Prélevons sur les réserves pour geler les primes !

La hausse des primes maladies est un renouvellement sans fin. Le Jura subit à

nouveau une des plus fortes hausses de Suisse avec 2% alors que la moyenne se
situe à 0, 5%. Cette situation nous inquiète et face à l'opacité des calculs, aux
réserves importantes, 11 milliards de francs, constituées par les caisses, nous ne
pouvons pas rester sans réaction.

Le Conseil fédéral s'accommode de cette situation, estimant la hausse 2021

satisfaisante. Nous ne pouvons plus nous laisser dicter cet état de fait sans réagir.
Depuis plusieurs années, nous attendons des réformes structurelles et une

refonte de la LAMAL. Dans l'attente qu'une véritable réforme se mette en place,
il est impératif que les Chambres fédérales prennent des mesures transitoires.
C'est actuellement la seule et unique solution pour faire bouger les choses.

Par cette résolution, le Parlement jurassien demande aux Chambres fédérales

d'intervenir pour que les réserves excédentaires des caisses d'assurance

maladie soient utilisées pour geler les primes les deux prochaines années. Ces
réserves doivent aussi partiellement être utilisées pour financer les surcoûts
liés à la pandémie du Coronavirus.

D lémont, le 30 seRJt,embre 2020
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Delémont, le 5 octobre 2020

Madame la Présidente de {'Assemblée fédérale,
Monsieur le Président du Conseil des Etats,
Monsieur le Secrétaire général,

Nous vous transmettons ci-joint la résolution no 199 intitulée «Prélevons sur les réserves
pour geler les primes !», que le Parlement de la République et Canton du Jura a adoptée,
te 30 septembre 2020, par 57 voix sans opposition.

Nous vous remercions de donner la suite qui convient à cette résolution et nous vous prions
de croire, Madame la Présidente de l'Assemblée fédérale. Monsieur le Président du Conseil
des Etats, Monsieur le Secrétaire général, à l'expression de notre très haute considération.

AU NOM DU PARLEMENT DE LA
REPUBLIQUE ET CANTON DU JURA

Le président :
Ericûbbler

Le secrétaire .
Jean-B 'ste Maître

Annexe ment.

Co /e au Gouvernement 'urassien

www.jura.ch/plt



RÉPUBUOUIE ET CANTON DU JURA PARLEMENT

Résolution No 199

Prélevons sur les réserves pour geler les primes !

La hausse des primes maladie est un renouvellement sans fin. Le Jura subit à
nouveau une des plus fortes hausses de Suisse avec 2% alors que la
moyenne se situe à 0, 5 %. Cette situation nous inquiète et, face à l'opacité des
calculs, aux réserves importantes, 11 milliards de francs, constituées par les
caisses, nous ne pouvons pas rester sans réaction.

Le Conseil fédéral s'accommode de cette situation, estimant la hausse 2021
satisfaisante. Nous ne pouvons plus nous laisser dicter cet état de fait sans
réagir. Depuis plusieurs années, nous attendons des réformes structurelles et
une refonte de la LAMal. Dans l'attente qu'une véritable réforme se mette en
place, il est impératif que les Chambres fédérales prennent des mesures tran-
sitoires. C'est actuellement la seule et unique solution pour faire bouger les
choses.

Par cette résolution, le Parlement jurassien demande aux Chambres fé-
dérales d'intervenir pour que les réserves excédentaires des caisses
d'assuraïice maladie soient utilisées pour geler les primes les deux pro-
chaînes années. Ces réserves doivent aussi partiellement être utilisées
pour financer les surcoûts liés à la pandémie du Coronavirus.

Delémont, le 30 septembre 2020
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